
I l 
*n part te Jarret droit de la victime section
nant l'artère fàmoro-poplitée. 

Par, ostte blessure le corps «'était vidé de 
•eut son saag en très peu de temps mais on 
eut pu sauver « Miicbe » si elle avait reçu 
des soins immédiats. 

Le cadavre portait en outre une contusion 
A la tempe gauche, des coups de couteau au 
bras, a la jambe, à la cuisse gauche, b'es-
Bures superficielles qui n'auraient pu entral
lier la mort. 

M. Martin entendit tous les témoins de 
t e drame et a. sept heures du soir, le par
quet représenté par MM. Caudron, substi
tut, Houeix, juge d'instruction et Flahaut, 
greffier, descendait sur les lieux. 

Ces messieurs se transportèrent ensuite 
feu commissariat du huitième arrondisse
ment ou Delbecq était gardé à vue. 

L'assussin, un grand garçon brun, mai
gre, le visage osseux, la moustache nulssan-
1e, en bourgeron et salopette bleus, chaussé 
de pantoufles de même couleur a l'air abso
lument hébété. 

A toutes les questions il répond ne pas sa
voir oe qu'on lui vaut et ne se souvenir de 
rien. 

Ne pouvant tirer de lui aucun éclaircis
sement les magistrats remettent à plus tard 
linterrogatoire et, sous bonne garde, font 
conduire Delbecq à la maison d'arrêt où .1 
a été écroué vers huit heures du soir. 

Le moment émotion nant fut celui on le 
mari de la morte, Timmorman, qui aurait 
eu avec elle quinze enfants tous grands et 
liabitant de leur coté, toi mis en présence 
du cadavre qu'il embrassa en pleurant. 

Un médecin légiste sera sans doute com
mis demain pour l'autopsie cl l'instruction 
de cette affaire paraît devoir être close as
sez rapidement 

Jusque la nuit la foule, plutôt favorable 
au meurtrier qu'à la victime s'est, autour de 
ta cité, répandue en ooramenlaires passion
nés. 

J. P. 

mu ' * » — 

Le Trafic des Grâces 
UNI; NOUVELLE VICTIME 

DU CAPITAINE MARES 
Paris. 22 mai. — Les plaintes contre l'a

gence Marix, Seréa et Cie, affluent au par
quet de la Seine ou au Cabinet du juge d'ins
truction, M. André, l'armi les dernières re
çues, il faut signaler celte de Mme Constan
tin Bonnelin, une jeune femme d'origine an
glaise, qui aurait été dépouillée d une som
me de trois mille franco, ses dernières res
sources. 

Elle raconte aussi comment elle avait eu 
la mauvaise chance de tomber entro les 
mains de ces aigrefins : 

Au mois d'avril de l'année dernière, dit-
elle, une dame L..., qui s'occupait d affaires 
matrimoniales, me mit en rapport avec un 
monsieur qu'elle me dit être M. X..., chan
teur à S'Opéra aux appointements de trente 
mille francs par an. Ce monsieur n'était au
tre qu'un nommé Raoul Defly, qui purge ac
tuellement une condamnation pour un délit 
d'escroquerie analogue a celle dont je fus 
victime. Mais, à ce moment, je ne pouvais 
pas deviner que X... ot Defly étaient un seul 
et môme personnage, ayant eu maintes lois 
maille :"i partir avec la justice. 

Raoul Defly — sans que je me doutasse 
alors de sa manœuvre •— me présente dans 
certains milieux comme une américaine très 
riche avec laquelle il était sur le point de 
se marier. 

Ces présentations lui servaient à me sou
tirer de l'argent. 3e dus remettre à Defly et 
aux gens qui gravitaient autour de lui et 
qui avaient réussi a m'attirer chez eux, tou
tes les sommes que je possédais. Quand je 
fns totalement dépouillée, en février dernier, 
ces filous me jetèrent brutalement a la por
te en organisant une mise en sW-ne théâ
trale. T.a femme de l'un d'eux me fit, en ef
fet, une terrible scène de jalousie, au cours 
de laquelle elle essnvn. nvc-c laide d'une 
de ses filles, de me crever les yeux. C'est 
dans ces conditions que j» fus jetée à la 
me. sans lft-moindrc ressource. 

Mme Bonnefin eut. au cours de ses rela
tions avec Defly, l'occasion de voir souvent 
le capitaine Marix, et un jour elle vit re
mettre a ce dernier une somme de six mille 
francs comme rémunération des démarches 
que l'officier devait entreprendre pour obte
nir une réduction de peine. 

Un soldat amoureux 
se jette sous un tram 

< Beativais, 22 mai. — René Baudrelot. sol
dat au 120e de ligne, en garnison à Péronne. 
était, hier, en permission chez ses parents, 
A Bresles. A la suite d'une discussion avec 
ea fiancée, il se montra violent et la frappa 
d'un coup de couteau sans gravité. Econ-
eiuit, le soldat conçut un vif chagrin. Résolu 
à mourir, il fit part de son funeste projet 
A ses parents, qui supplièrent leur fils de 
rejoindre son régiment, inflexible René Bau
drelot partit ce matin après avoir changé 
d'effets. — , 

Pressentant un malheur, son père le sui
vit de loin. Arrivé près de la ligne de Deau-
vais, à Clermont. à la station de Bresles. au 
passage du train de 7 heures, le soldat se 
précipita soudainement sous la locomotive 
et fut horriblement broyé devant son père 
épouvanté. 

LE STATUT* * • 
DES 

FONCUONNAIRES 
LE GOUVERNEMENT A DEFINITIVE

MENT ELABORE SON PROJET. — 
LES PRINCIPALES DISPOSI

TIONS 
Paris, 22 mai. — Le conseil des ministres 

s'est réuni ce matin a l'Elysée sous la pré
sidence de M. t'allières. 

Dans cette séance, il a définitivement adop 
té le texte du projet de Statut des fonction
naires qui seru déposé au nom du gouver
nement devant le Parlement. 

Voici l'analyse de ce projet. 
L'AVANCEMENT 

Ce projet comporte deux titres, dont rua 
vise les questions relatives au recrutement, 
a, l'avancement et h la discipline ; l'autre la 
question des associations. 

En ce qui concerne le recrutement, il a 
été décidé qu'il aurait lieu par voie d'exa
men, de concours et sur titres spéciaux. En 
ce qui concerne l'avancement, une dislinc-- l 
lion a été laite entre l'avancement par cJas» 
se ot l'avancement par grade. 

L'avancement par classe aura lieu mott'i» 
a. l'ancienneté et moitié au choix. Toutefois, 
la part de l'avancement a l'ancienneté s-ara 
augmentée de oe fait que dans 1 avancer» lent 
au choix il y aura une majoration à Van-
cienneté. 

L'avancement par grade se fera par exa-
men au concours et également par le tableau 
d'avancement sur lequel ne figurera qu'un 
nombre limité de fonctionnaires, ce nombre 
étant déterminé par la moyenne de vacan
ces dans l'année. 

Ce tableau d'avancement sera dreesé par 
une commission administrative et arrêté 
par le ministre dans la quinzaine de la pu
blication du tableau. Le fonctionnaire qui se 
croira 'ésé dans ses droits pourra adresser 
une réclamation. Le projet stipule en outre 
que les dossiers sur lesquels le tableau d'a
vancement sera dressé ne contiendra que 
les pièces administratives fi l'exclusion de 
toute lettre de recommandation. 

LA DISCIPLINE 
Les dispositions du projet en ce qui con

cerne la discipline établissent trois catégo
ries de peines et trois juridictions différen
tes : 

1. Pour les peines légères, qui ne compor
tent qu'un avertissement ou blâme, les 
chefs de service prononceront ; 

2. Pour les peines moyennes, qui, comme 
sanction, entraînent jusqu'à la rétrograda-
lion, c'est le ministre qui prononcera sur 
avis d'un conseil de discipline fonctionnant 
comme à l'heure actuelle dans les postes et 
comprenant deux membres du grade du. 
fonctionnaire poursuivi ; 

3. Pour les fautes professionnelles com
portant la révocation et la mise en dispo
nibilité, le conseil de discipline devient une 
juridiction, en ce sens qu'il prononce un 
jugement auquel le ministre ne pourra pas
ser outre. 

L'appel du juqement prononcé dans ces 
conditions po-.tvra èltv formé devant le 
conseil supérieur de discipline, institution 
nouvelle composée d'un président de section 
au Conseil d'Etat, faisant fonctions de 
président, un conseiller d'Etat, deux1 conseil
lers a la Cour de Cassation et deux conseil
lers maîtres a la Cour de3 Comptes. En cas 

de la loi de 189S*»Jesa»> piétés di«ecours 
mutuels. 

Entend a été chargé <V rédiger l'exposé 
des motifs de ce projet- ',1 le soumettra mar
di au conseil deS Hiuiis'tres, •* , e Projet sera 
déposé immédiateiBtf«'t après sur 1» bureau 
la Chambre. 

La Nouvelle Turquie 
LA LIQOTxJATION D'ABDTJL-HAMTD 
Saloniqr/fc, 22 mai. — On annonce l'arri

vée, la semaine prochaine, d'une commis
sion spt'xjifue, nommée par le Parlement et 
qui sera Chargée de démontrer à Abd ul Ha-
nwd l'urgence qu H y a pour lui de signer 
les pièces nécessaires au retrait des fonds 
qu'il p, déposée dans dea banques étrangè
res. 

La commission donnera à Abd ul Hamid 
tout-e garantie pour sa vie et l'informera 
qu'a le Parlement iui ailloue mille livres 
tvxques par mois. 

On assure qu'Ab ul Hamid a déjà signé 
les pièces pour le retrait des 1.Q80.Q0O livres 
turques déposées dans les banques alle
mandes. 

LA REPRESSION EN ASIE-MNIEURE 

Péra, 22 mai. — Hier, le sultan a approu
vé (rente-cinq nouveaux ordres d'exécu
tions d'individus qui ont pris part aux mas
sacres d'Arméniens à Adana. 

D'autres punitions exemplaires ont été 
également décrétées. 

LA REORGANISATION DE L'ARMEE 

Londres, 22 mal. — Le correspondant du 
« Times », a, Constantinople croit savoir que 
la moitié environ de l'indemnité versée par 
l'Autriche pour l'annexion de la Bosnie et 
de l'Herzégovine soit 1200000 livres turques, 
et la plus .grande partie, sinon la totalité des 
w i m e s trouvées a Vildiz Kiosk seront affec 
tées aux dépenses miltaires. 

L'affaire Steinheil 
TARDIVEL A ETE RAMENE * VERSAIL

LES — ALLAIRE EST FOU, OIT-IL. 
— INTERESSANTE DECOUVERTS 

A NONANCOUftT. 

Paris, 32 mai. — Ang-elo Tsrdivel. dont 
nous avons, hier, annoncé l'arrestation, tra
vaillait à Nonancourt, chej M- Bonasret, cor
donnier. C'est là yu'il a été arrêté, hier ma
tin. Une peere«i*iioa praiquée «aas sa ebaar-
bre a amené la découvert de nombreuses cou
pures de journaux relatant les diverses pha
ses des recherches, depuis qu'il avait été dé
noncé par Allaire .Sous son lit, dans la po
che d'un nMlas, on a trouvé la coupure d'un 
journal intitulé : € Les surprises de l'affaire 
Steiobcil ». 

t t/nduit 1 la gendarmerie, il a été phote-
piipbié par /'inspecteur de la Sûreté jrénerale 
et 'interrogé. Comme on lui parlait des révéla
tions du rrisonnier de Versailles, son co-dé-
tenu de Rennes, qui l'a accusé d'avoir com-

: mis de nouveaux cambriolages dans les éjjli-
; -ses et surtout d'être l'un des assassins de M-
( Stenliril et de Mme Japy, il a répondu : 
l — C'est parfaitement exact ; j'ai connu Al-
| laîre à Rennes il m'a laissé la plus Hstfacase 
I impression, c est un alcoolique, sinon un 
\ fou... ; il tient à certains moments des pro-
i pus don la gravité lui échappe certainement. 

prépondérante • la décision prononcée par 
ce cons°il supérieur de discipline est défi
nitive. Toutefois d uns des cas exceptionnels 
où le conseil de discipline et le conseil su
périeur de discipline auraient prononcé un 
justement que tr ministre trouverait inacceD 
table, appel pourrait être formé par le mi-, 
nisire intéressé devant le conseil des mi
nistres, qui se prononcerait par un décret 
motivé. 

En cas de grève, toutes ces garanties sont 
suspendues. 

l.;n règlement d'administration pub/ique 
est prévu par le projet pour déterminer les 
conditions de procédure et fixer les excep
tions, aux dispositions prévues par le pro
jet .C'est ainsi par exemple que pour les 
préfets, les procureurs généraux, les ins 
pecteurs généraux, etc.., la révocation ne 
pourra être prononcée que par un décret 
rendu en conseil dres ministres. 

Un autre règlement d'administration pu
blique fixe le9 conditions dans lesquelles le 
statut des fonctionnaires prévu par le pro
jet pcmr-les employés de l'Etat s appliquera 
aux fonctionnaires communaux et départe
mentaux, après avis conforme des assem
blées départementales. 

La seconde partie du projet règle les ques
tions relatives aux associations de fonction
naires. Ces associations pourront se consti
tuer sous le titre qu'il leur plaira, syndicat, 
mutualité, association, etc.., pourront rece
voir des dons et des legs, ester en justice, 
posséder enfin les immeubles nécessaires à 
leur fonctionnement. Elles ne pourront pas 
se conTédérer, mais pourront toutefois se 
grouper en unions . 1. Par départements mi
nistériels : 2. Par fonctionnaires du mémo 
grade et du même ordre. 

Une seule exception est prévue à cette in
terdiction du droit de se confédérer, c'est au 
cas où ces associations adopteraient la for
me mutualiste et réclameraient le bénéfice 

ce sera le tour d'un autre. 
Et il a nié les cambriolag-es des églises, 

et il a nié sa culpabilité dans l'affaire Stein
heil, tout en reconnaissant qu'au moment du 
crime de l'impasse Ronsin, il habitait 160, 
rue de Vauçirard, une chambre des fenêtres 
de laquelle on voyait tout ce qui se passait 
à la villa du peintre. Il a ajouté '.u'il s expli
querait dans le cabinet du juge d'instruction,"!" 
en présence de son accusateur. 

Transféré dans l'après-midi à Evreux, Tar-
divel a été conduit aujourd'hui à Versailles 
où il est arrivé à quatre heures et demie. 

L'AFFAIRE 
DE 

CASABLANCA 
LE DIFFEREND FRANCO - ALLEMAND 

DEVANT LE TRIBUNAL D'ARBI
TRAGE DE LA HATE 

La Haye, 22 mai. — Cest aujourd'hui que 
le tribunal d'arbitrage de la Haye doit ren
dre sa sentence dans l'affaire des déser
teurs de Casablanca, qui intéresse la Franco 
et l'Allemagne. 

On sait qu'en exécution du protocole signé 
à Berlin, le 10 novembre 1908, l'Allemagne 
et la France ont choisi des arbitres pour 
juger du diflérend survenu entre les deux 
puissances, a l'occasion de l'affaire des dé
serteurs de Casablanca. 

Le tribunal arbitral, constitué à cet effet, 
conformément aux principes de la » con
vention pour le règlement des conflits in
ternationaux n, avait été formé de la façon 
suivante : 

Deux arbitres furent choisis par la France 
sur la liste des membres de la « cour de 
la Haye » : 

M. Louis Renault, membre de l'Institut, 
et Sir Edward Fry, membre du conseil pri
vé d'Angleterre. 

Deux autres arbitre* furent désignés par 
l'Allemagne : 

M. le conseiller Kriege et M. Guido Fusl-
nato, député au Parlement italien. 

Ces quatre arbitres firent choix, comme 
•urarbilre ou préaident du tribunal, de M. 
Léonar de HummarskjaRld, gouverneur de 
la province d'b'psal, membre comme eux 
de la cour de la Haye. 

L'INCIDENT DES DESERTEURS 
On se rappelle ce que fut l'incident de Ca

sablanca. 
Le 2 septembre 1908, à une heure de l'a

près-midi, six déserteurs de la légion étran
gère, vêtus en civil, accompagnés de M. 
Jus»» employé du consulat d'Allemagne et 
d'un mokhazzi du même consulat se présen
tèrent sur le môle du port de Casablanca 
Ils avaient l'intention de monter dans une 
barque qui devait les conduire sur un vais
seau mouillé au large, le « Outra », en par
tance pour Hambourg. Us furent aperçus 
par des Rendormes français qui les arrêtè
rent, malgré le3 protestations de M. Just, 
et oui appréhendèrent aussi le mokhazzi. 

Dès qu'il eut connaissance de cette affaire, 
te consul d'Aliemsgne adressa des protesta
tions au consul de France et demanda la 
mise en liberté du mokhazni (garda consu
laire). Celui-ct, fut immédiatement relâché : 
mais Isa déserteurs restèrent en prison. On 
reconnut pe*r la suites que sur ces six dé
serteurs Crois seulement étaient d'origine 
allemande et les trois autres d'origine soit 
aulriduenne, soit russe, soit suisse. 

Le gouvernement français prescrit aussi
tôt une enquête, qui fut faite par M. Donté, 
commissaire de police français a Cassa-
Wanca. Cette enquête, commencée le 1er 
octobre, fut achevée le 17, et le 30 te rap
port Dordé parvint a Paris. Il fut communi
qué le 5 novembre à l'Allemagne. 

I>e rapport allemand fut communiqué par 
le prince de ftadolin à M. Pichon le 1er no
vembre. I.'exam.n du rnpi>orl du commis
saire de police Dordé finit par convaincre 
la chancellerie allemande qu'il existait entre 
les deux exposés, le frança:s et l'allemand, 
de tels désaccords qu'un tribunal arbitral 
devait examiner l'affaire dans son intégra
lité, c'est-a-dire non seulement la question 
de droit, n-ais aussi !a question de fait. 

LE CONFLIT FRANCO-ALLEMAND 

LES ANTECEDENTS OE TARDIVEL 
Anjrelo Tardivel est né à Saint-Servan le 

2 septembre 1S84 ; il se nomme, en réalité, 
Anjfe .Son père, récemment décédé, tenait, 
en face de la cathédrale de Saint-Malo, une 

L'incident avait soulevé, dés le début, des 
I polémiques très violentes entre journaux 

français et allemands. Les premiers dé
niaient au consul allemand a Casablanca 
le droit d accueillir les déserteurs de la lé-

m étrangère et de favoriser leur fuite : 
les seconds posaient la question de savoir s-i 
les autorités françaises nvaient, elles, le 
droit de s'emparer des déserteurs accompa
gnés par les fon< lionnaires allemands. 

LaGaxelt* de Cologne déclarait que les ca 
pitulations. auxquelles la presse française 
faisait allusion, avaient été signées avec le 
Maroc et non avec la France. 

La question de la légion étrangère fut ar
demment discutée. Malgré les conditions 

échoppe de cordonnier, c'eat un détraqué par | spéciales de son recrutement, lopinion 
française affirmait qu'elle était partie inté
grante de notre armée et que toute tentative 
faite par des étrancers, fonctionnaires ou 
non .en vue de faciliter et de provoquer la 
désertion dans se.s rangs devait être consi
dérée comme une atteinte & la souveraineté 
de l'Ktat français. 

Après ces vives polémiques, qui durèrent 
plusieurs semaines, et qui parurent compro
mettre tes bonnes relations entre les deux 
pays, les deux gouvernements finirent par 
se mettre d'accord pour recourir h la voie de 
l'arbitrage. 

hérédité. Il fit son service comme 
aux équipages de la flotte, à Brest. Il y con
tracta une maladie que les médecins appel
lent € neurasthénie ambulatoire ». Venu à 
Saint-Meio en convalescence, il s'enfuit à 
Jersey, y resta six mois, puis rejoigne son 
corps .On le réforma. C'est alors que sa fa
mille le fit interner à l'asile Saint-Méen à 
Rennes, où il fit la connaissance d'Allaire. 

Tardivel a écrit à sa mère, à la date du 
a mai, lui annonçant qu'il habitait chez un 
M. Borderet, 57, Grand'Rue, à Nonancourt 
(Eti.re), et qu'il revenait de faire un voyage 
au Canada. Sa mère ig-nore totalement quelle 
situation occupait son fils .Elle ne l'a pas 
revu depuis 1005, époque où il se rendit à 
P*ris. 

Elle croit que c'est dans un moment d'a
berration qu'il sVst vanté d'avoir participé 
au drame de l'impasse Ronsin : cependant, 
comme il était très faible de caractère, il a 
fort bien pu se laisser entraîner dans le des
sein de rendre sa mère riche, car il avait tou
jours promis qu'il la rendrait heureuse. 

Les Finances Allemandes 

Berlin, 22 mai — Dans un article inti
tulé : « A droite ou à gauche «, M. Detthonn 
fait ressortir que la situation financière est 
à peu près la même en Allemasne qu'en An
gleterre. Le déTicit de l'Etat est équivalent 
dans les deux pays. Les causes en sont les 

mêmes : trop grandes dépenses pour les 
armements, garantie c? la paix. 

Mais an Angleterre, on sait ce que 1*00 
veut et l'on réduit les dépenses. En Allema
gne, au contraire, le chancelier n'a pas 
tenu la pt»omesse d'économie, qu'il avait latte 
lors des élections au Heichstag. Le suocès 
remporté en Angleterre provoquera lenvie 
chez nos hommes d'Etat et U sera souvent 
présenté an Reichstag comme un exemple. 
Mais le Parlement de l'empire a, peut-on 
air», encore meilleure volonté que le Parle
ment anglais. Le Reichstag, dans sa grande 
majorité, serait disposé à accomplir les ré
formes financières. 

L'affirmation qu'on ne pourrait pas trou
ver une majorité en vue de cette réforme 
est fausse. Au contraire, il y a deux majo
rités possibles : l'une avec les conservateurs 
et le centre, l'autre avec les libéraux. 11 est 
vrai que cette dernière ne pourrait être ob
tenue qu'après une dissolution du Reichs
tag. Mais enfin il faut a 1e le chancelier se 
résolve à agir dans un sens ou dans l'autre, 
car la situation reste la même et devient très 
critique. 

Le balloa-fan'ÔTie 
d'Angleterre 

Londres, 22 mai. — I * « Daily Telegraph • 
publie .concernant le ballon fantôme, la note 
suivante : 

« Voici, cxoyona-nous, la clef de l'énigme : 
Le dirigeable lantûme qui a plané sur 

1 Angleterre, qu hommes, femmes et enfants 
ont vu, de leurs yeux vu, à Cardnf, en lis-
sex, Southend ; le gros cigare, le poisson 
volant, la chose mystérieuse et lumineuse 
qui, durant des nuits, a couru l'espace lais
sant tomber, ça. et là, comme souvenir, une 
soupape ou un écrou, vieait de livrer son se
cret. 

Le gros ballon se résout en une multitude 
de petits ballons qui ne sont pas des ballons 
dessai, mais des ballons-réclame. Cesi un 
entreprenant commerçant qui les a fait re
morquer par des automobiles afin de faire 
connaître sa maison ; les fameuses lumières 
et les détonations, c'était de gros pétards 
que les petits engins portaient dans leurs 
flancs et déchargeaient par intervalles. 

Comme l'archéologue de Labiche, qui sen
tait du Romain en tous lieux, le public an
glais voulait reconnaître dans ces étranges 
phénomènes les manoeuvres de l'Allemagne; 
c'était, suivant lui, un vaisseau aérien qui, 
après avoir traversé la mer du Nord, ve
nait, à titre d'expérience, explorer la cote 
d'Albion. 

L Anglais voit maintenant l'Allemagne 
partout, les insulaires ne vivent plus lue 
sous la menace du péril allemand ; il prend 
tontes les formes • il y a quelques jours, c'é
tait un transport du Kaiser qui explorait, 
chargé de troupes, l'embouchure de la Hum-
ber ; hier, le bruit courait qu'une cave voi
sine de Charina-Ooss avait été convertie 
en arsenal et contenait des mansers. 

Demain. Zeppelin, ini-mérn». déposera un 
réeirnent entier sur les toits de Buckingham 
palac» 

(;n-reir«e manifestation d'un perpétuel 
cauchemar. » 

La qjeaion des Congiégations 
à 1J Ciumjra Italienne 

LA PUISSANCE DES MOINES mQUTETT 
LI lALlE 

Rome, 22 mai. — La discussion du budget 
du ministère ue la justice et des culte» a 
cunluiue tuer et a pus une grunde unpor-
taïK-e, car les sujets ^ui ont été truites -ont 
dan grand intérêt pour la. pob.tiJ.ue inté
rieure italienne. 

M. CtiKsa, au nom de l'extrême gauche, 
dans un vigoureux discours, très écouté, a 
jeie un cri u alitmie contre 1 invasion, tou
jours grandissante, des congrégations reli
gieuses, dont Ivs trésors augmentent sans 
cesse et dont l action s étend maintenant jus-
iluùTa politique. Les lois de 18bti et de 1673, 
a-t-il dit, ont supprimé les congrégations re
ligieuses, mais elks se sont reconstituées 
et reconstituent leurs propriétés, grâce à 
leurs " (roui pie • (fraudes pieuses). En 1872j 1 
le nombre des moines et dos religieux était 
de lô.OOO ; il est maintenant de 50.000, et 
dans 2.000 couvents ou instituts d'éducation 
on compte 150.000 Hdeptes. 

Les lois pour l'expulsion des jésuites n'ont 
lamais été rapportées et cependant les jé
suites ont aujourd liui huit maisons reli
gieuses à Rome. Dans les communes pau
vres, ils offrent de paver lu construction des 
écoles, à condition que l'enseignement soit 
dirigé par des religieux. 

Le député Chiesa s'est aussi élevé contre 
les • frodi pie », qui permettent aux moines 
et aux religieux de posséder un grand nom
bre de biens fonciers. A Rome, où la crise de 
l'habitation sévit, il n'v a pas moins de 
W(V«l chambres occupées par des religieux 
dans les meilleurs endroits de la ville. 

Knouite. le député socialiste a déchaîné 
nn véritable tumulte en attaquant les ten
dances cléricales de la r»>inc mère et en se 
plni'.mnnl o"c *nr RO 000 francs distribués 
par la reine Marenerite. 60,000 f mes aient 
élé donnés aux capucins. 

1J» Chambre n écouté très attentivement 
'« discours de l'orateur socialiste, qui expri
mait une des préo-cunations latentes d'un 
urand nombre d'Italiens 

r.e ministre exposera dans ta prochaine 
séance l'opinion du gouvernement. 

LENDEMAIN 
GRÈVE'GÉNÉRALE 

LES REFORMISTES SERAIENT RESOLUg 
A SE SEPARER DES REVOLUTION

NAIRES. — LES POSTIERS 
REVOQUES 

Paris, 22 mai. — La Bourse du travail a 
retrouvé, aujourd'hui, sa physionomie nabi. 
tuelle. De nombreux syndicats ont pris l ini
tiative d organiser des souscriptions en fa« 
veur des postiers révoqués. 

M. Pataud, secrétaire du syndicat des iù« 
dustnes électriques, qui avait été conspué 
hier par des ouvriers terrassiers, ne parait 
vouloir donner aucune suite à l'incident. 

L'ECHEC DES REVOLUTIONNAIRES 

Les réformistes, dit la « Presse », ae ca
chent jxis la soiiaiMcliun que leur cause l'a» 
vortenie/il de la j^reve. 

— Le syndicalisme révolutionnaire, disent-
ils, s est complètement discrédite aux yeux 
des travailleurs conscients par sa tentative 
de |jréve générale, l'alaud a en est aperçu, 
hier matin, à ses dépens. La classe ouvrier» 
ne veut plus de hluli. 

Niel sort iiranqj j e la lutte. Les événe
ments ont justifie pleinement son discours 
de Lens. Il n est pas vrai, en eilet, que la 
cluise ouvrière soit prête pour faire la grèvs 
générale. 

Néanmoins, on peut douter que 1 échec du: 
mouvement provoqué par la C U. T. serve 
de leçon aux énergumènes. 

Au i>remier événement, les révolutionnai
res tenteront à nouveau de faire de Vagit»» 
tion. 

Mais nous ne voulons pas être dupes plus! 
longtemps. Il faut absolument que les réfor
mistes abandonnent la C G. T. qui, ainsi ré
duite à ses propres forces, n'aura pour ainsi 
dire plus aucune action. 

Dans la • Voix Ferrée », Guérard, le sa» 
crétaire du syndicat des cheminots, nous a 
déin indi tué la liene de conduite h suivre. 
Tout porte à croire que son appel sera en
tendu. 

Les réformistes, on le voit, sont bien ré
solus a se détacher des révolutionnaires. 
Mais, oprU léchée de la aréve aénérale, il 
faut s'attendre S veir ces derniers fa're tout 
leur passible pour les retenir et empêcher 
une scission qui leur serait des plus préju
diciables. 

Il est peu probable qu'ils T réussissent. 
LE SORT DES 637 REVOQUES 

Les postiers révoqués forment un groupa 
important. II3 sont au nombre de 637 : 7 ré
vocations pour délit d'opinion et 8 pour fait» 
de grève en service ont été prononcée» par. 
les conseils de discipline, des le début du 
mouvement. Viennent ensuite les deux 
grandes "hécatombes décidées par le minis
tre à la suite desquelles 228. puis SIS em
ployés furent révoqués, puis les 15 révocae 
lions prononcées par les derniers conseils ds 
discipline. 

One vont devenir ces 6.17 employés sans 
situation ? C'est ce qu,» nous sommes aUé1 

demander à l'Association générale. 

A L'ASSOCIATION GENERALE 
A l'A. G., on nous informe qu'un comMe? 

de neuf membres a été chargé d'examinet 
la situation et d'envisaser les moyens prar 
tiques de venir en aide aux plus nécessi
teux. 

Ce cerrrté se réunira aujourd'hui a cet 
ertet dans la soirée. Plusieurs projets seront 
étudiés. 

Nous avons pu savnfr rru'îl étaîf déift que»-
lion de créer une société coopérative de pro
duction et de consommation, avec l'aide pé
cuniaire des adhérents de VK G. et drj pro
duit d'une souscription faite parmi t» pu
blic. 

On parle aussi, en attendant mlent. fld 
l'organisation d'une " soupe rmrmlafre» S 
lamiele IPS révrujnés sans mnvensj cTeTl»" 
t«i'» miraient noces erfltii'tement. Te co
mité se chargerait insTn'li nouvel ordVe <rtt 
réfMoment des lover» de ceux tpii ne pour
raient payer leur terme. 

Les tableaux de Léopold II 

UNE INTERPELLATION 
DE VANDERVELDB 

Bruxelles,22 mai.— Comme nous l'avions 
annoncé, Vandervelde, déput- socialiste de 
Bruxelles, a demandé, à la séance de la) 
Chambre d'hier, à interpeller le ministr» 
des sciences et des t-rts au sujet des mesu
res qu'il aurait dû prendre pour assurer si 
la Belgique la conservation des œuvre» 
d'art que le roi vient d'aliéner. 

Il annonce qu'il demandera, mardi, fur-
genoe pour son interpellation. 

D'autre part, il parait, et l'on »'y stteit» 
dait un pou .nue la nouvelle de la vente de» 
paieries rovnles a -ivement ému la com
mission des musées royaux de Rruxelleaj 
Une motion a élé introduite nn cours d'un» 
des séances de cette commission: elle visait 
les éventuelles démarches a faire ponr re
tenir en Beleique le Van Dyck dont le roi 
désire se défaire; on dit à ce propos que 1» 
roi ne refuserait pas de vendre à us prl» 
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DETRESSE 
MATERNELLE 

par Henri GERMAIN 

••» Celle-«I, madame, riposta Dufresne 
qui s'attendait a cette question, certaine
ment inévitable. 

En disant cela, il tira du volumineux dos-
»ier qu'il tenait en nains la copie, parfai
tement imitée, de l'engagement souscrit au
trefois par le comte de Prestes a. Julot, dit 
le Cabot. 

On se souvient rpïw avait promis a Ro-
aalie la Borgne de lui rendre l'original. 

Prudemment, U avait tenu sa promesse, 
afin d endormir plus complètement la dé
fiance de l'ex-compagne du tondeur de 
chiens. 

Mai» il avait plus d'un tour dans son sac, 
•t il comptait bien reprendra un jeur, plu
tôt par la ruse que par la firce, un docu
ment qui, présenté a. M. de Presles, en cas 
d'insuccès du coté, r'e la comtesse vaudrait 
encore vingt mille francs comptant. 

Cependant Mme de Presles lisait attenti
vement le Mzarre'-enfTftgement sotreerit par 
•on mari 4 Julot, et lexpression d'une 
stupéfaction douloureuse contractait ses 

Quelle cruauté dans ces quelques lignes! 
Pourtant, ells n'en pouvait pas douter, 

c'était bieD le comte qui avait écrit cela et 
oui l'avait paraphé: r i e reconnaissait les 
caractères larmes et grands de son écn-1 
ture. 

Et ce cachet bizarre, représentant d» 
cheval lancé au galop. 

Cachet tout spécial, connu seulement de 
la famille de Presles, qui n'était jamais ap
posé que sur les actes intimes, et dont la 
signification tenait à un souvenir antique 
de3 comtes, autrefois croisi3 et compa
gnons de Godefroy de Bouillon. 

Personne n'aurait eu 1 idée d'inventer cela 
sans avoir connu la tamule et ses secrets. 

Donc, si peu important que fût en appa
rence oe sceau bizarre, il suffisait, pour 
Mme de Presles, à créer une aorta de preu
ve irrécusable de l'authenticité du récit fait 
par Dufresne. 

— Ceci me semble convairreant, en effet, 
monsieur, fit-elle, en rcnda/it la papier au 
rusé compère, dont '-s 'evres pincées dis
simulaient un sourire. 

— N est-ce pas, madame ? 
Vous devez penser., d'ailleurs, qn'à mon 

Age, avec mon expé rience des affaires dif
ficiles, je n'aurais pas voulu, en un cas 
aussi délicat et Me si. grande importance, 
m'engage r a la légère. ' 

— Je vous c_roLs, et je voua remercie, 
monsieur. 

Mais dite»\,-moi, maintenant, où se trouve 
celui que "Vous dites itre mon fils? 

— Che// moi, ù ^aris. 
— Et comment pourrai-jo le voir T 
— IV.ais, rérriiqua Dufresne d un air hé-

sitar't tort bien jonê, c r U avait ses pro
jets, en tête, c'est là encore, me sembla-t-il, 
UTi point fort délicat. 

San:; doute, il Y-JIW aérait agréable de 
voir ce jeune homme do lnl parler, d'en
trer enfin en relations nv«C lui, sans dé
voiler immédiatement votre personnalité. 

— Oui, je préférerais cela. 
— Le rencontrer par exempte dans 1» 

endroit publie T 
— Peu-étre. mais où 51 
— Au théâtre 1 

— Je ne puis y aller sans coucher à Pa
ria, et je désire, autant que possible, éviter 
cette alternative. 

— Dans le jour, alors ? 
— J'aimerais mieux.. 
— Ah 1... eh bien, cherchons un peu?... 
Et le vilain personnage demeura silen

cieux pendant quelques minutes, dans une 
attitude profondément réfléchie. Mme de 
Presles fixait sur lui un regard avide, hu
mide déjà de reconnaissance anticipée. 

— J'ai trouvé ! s'écria tout à coup Du
fresne. 

Et pour ne pas vous exposer, madame la 
comtesse, à un voyage inutile, veuillez d'a
bord me dire quel jour il vous serait agréa
ble de vous rendre u Paris. 

— Mais... te plus tôt possible ! 
Après-demain, par exemple. 
— A vos ordres, madame. 
Donc, après-demain, si vous le voules 

bien, dans le salon de conversation des 
magasins du Louvre. 

Gela vous agrée-t-ii? 
— Oui, l'endroit me parait aseez bien 

Choi3i. 
— Il offre un avantage : tout en étant 

public, on peut s'isoler assez facilement 
pour un entretien particulier et, de plus, il 

fierait très naturel de s'y rencontrer tor
tillement. 

Enfin, ce choix madame, vous met sur
tout oarfaitement à l'aise, car on trouve 
dans cas grands màgasms de tous les mon
des ; personne n'y est remarqué. 

— Oui, très bien. 
Ja ne puis m'empêcher de reconnaître, 

fit aimablement Mme de Presle3, que vous 
apportez dans toute cette affaire un tact 
dont je vous remercie profondément 

En achevant, elle se leva, et comme Du
fresne pour lui donner '.e temp3 de penser 
a. ce qu'il attendait, c'est-ft-dire h la rmes-
iinn d'argent, remettait très lentement en 

ordre les pièces du dossier, elle reprit, en
gageante : 

— Oserai-je vous prier d'accepter, mon
sieur, de quoi couvrir une partie des frais 
que vous avez faits jusqu'ici ? 

En même temps, vous voudrez bien re
mettra à celui dont vous venez de me par-
ter, et qui sans doute est pauvre... 

— Très pauvre 1 affirma Dufresne. 
— Une provision momentanée. 
Noua verrons ensuite à régler toute cho

se et vous pouvez l'tre assuré que si le 
jeune homme est bien mon fils, mon cher 
et malheureux fils, je vous récompenserai 
princièrement. 

Ah ! monsieur, vous m'aurez rendu tout 
mon bonheur perdu I 

En disant cela d'une voix attendrie, Mme 
de Presles marcha "ers un petit secrétaire, 
l'ouvrit et y prit une liasse de sep' A huit 
hillets de mille trancs 

Puis elle les plissa rapidement, sans 
compter, dans une enveloppe qu'eue ten
dit à Dufresne. 

— Grand merci, madame la comtesse, je 
suis confus, vraiment, mais je n'ose refu
ser : Je n'en ai pour ainsi dire pas le droit. 

Et le misérable s'inclina, très bas, com
me s'il eût été courbé, malgré lui, sous le 
poids de 1 argent volé. 

— Après-demain, trois heures, fit-il d'un 
ton confidentiel, en se redressant lente
ment 

— Plus qu'un mot, fit soudainement 
Mme de Presles, ne d'tea pas encore à ce 
jeune homme qui je suis : qu'il me croie 
provisoirement une '^nte, cela suffit. 

— C'est entendu, madame. 
Et. reconduit jusqu'au seuil par Mme de 

Prestes, dont le cneur in?temns cemnrimé 
commençait à se dilater et battre ù coups 
précipités, Dufresne '"scendit les marches 
du perron d'un sir ' iportant et préoccupé. 

Alors la comtesse, en voyant sa voiture • 

encore attelée, et qui l'attendait depuis 
deux heures environ, eut une attention de 
véritable grande dame. 

— Conduisez monsieur à la gare de Chû-
teau-Thierry ,ordonna-t-elle. 

Dufresne, confondu, stupéfait au tond, fit 
un effort pour garder son sang.froid. 

Il n'avait pas prévu tel honneur! 
Cependant d salua profondément, monta 

lentement dans le .oupê, et s'y installa du 
mieux qu'il put, dissimulant le"sourire du 
triomphe qui plissait ses lèvres minces. 

lit tandis que le cheval partait au calop 
sur la route de Rlesmes.il se frottait joyeu
sement les mains, répétant comme Rodin, 
dans le roman d'Eugène Sue : 

— Ça marche, ça marche ! 
Pendant ce temps. Mme de Presles ren

trait dans son appartement et, désireuse 
de s'isoler pour se remémorer celte scène 
et réf(échir au changement qui allait en ré
sulter pour son existence, elle donnait l'or
dre qu on ne la dérangeât sous aucun pré
texte* 

Dans deux jours elle verrait son fils, son 
cher et bien-aimée fils I 

Quelle joie ! quelle inexprimable joie!... 
Elle en frissonnait, à l'avance, toute re

muée en ses Fibres les plus intimes, vibran
tes d espoirs attendris. 

fille demeura lonetemps enfermée, avec 
l illusion de ce prochain bonheur, et lors
qu'elle parut nu dîner, le soir, sa physiono
mie, transfigurée exprimait nn tel conten
tement mie Marcel ne trot s'empêcher de la 
questionner curieusement. 

— Mon cher Marcel, fit-elle, plus douce 
encore nue de coutume, je ni nuis, je n'ose 
rien voo3 dire encore, mais j'espère bien
tôt une très grande joie. 

Après-demain, j'irai ^ Pari-, et à mon 
reton- seulement si mes or^vtsloni se réé
lisent, fe vous ferai . art de ce qui m'arriva 
de si heureux. 

— Comme vous voudrez, marraine j 
après tout, je ne vous dexnanJe pas vos se
crets. 

Quand vous jugerez à propos de m'ap-
prendrj quelque chose, je vous écouterai-

Après cette réponse aseez indifférente, et 
dont tout le ton froid impressionna fâcheu
sement Mme de Presles, le jeune homme 
demeura sans parler. 

Ce repas fut encore monctone et triste, 
comme cela se produisait trop souvent, 
d'ailleurs. 

La comtesse se levait de table lorsque sat 
femme de chambre vint lui dire qu» le fer
mier Dallebois demandait la permission d* 
l'entretenir un instant 

— Qu'il entre, ce pauvre homme I dit *U 
vement Mme de r eslce. ressaisi» par W 
pensée de Madeleine. 

n ne faut pas que notre joie nous t a — 
oublier le malheur Ces autres. 

Quelques minutes après, Dallebois péné
trait dans la salle & man 0 . et, sur l invi
tation de la comtesse, s asseyait en face, 
sans gêne. 

n portait encore sa» vêtements du di
manche, ce qui indiquait surabondamment 
qu'il venait seulîment de rentrer du voyag» 
supposé par le3 gens de la ferme. 

— Eh bien 1 mon pauvre Dallebois, de
manda Mue, de Presle9.engageante et d'art 
accent bienveillant, avez-vous appris quel
que chose 

— Rien, madame, absolument rien. 
On vous a dit p't être bsn que j'avais «M 

& Paris î 
— Du moins, on le croyait, car vous n"»> 

viez prévenu personne. 
— On ava't ra'son. 
Je sala parti ce -îatln dès 1* premier* 

heure quoi! Et jai battu le pavé toute la 
journée-

{A «store?* 

pob.tiJ.ue
Rlesmes.il

